
Conférence des femmes d’Unia du 21 mai 2016 

Résolution 
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Depuis qu’une majorité bourgeoise a pris les commandes fédérales, les revendications en 
matière d’égalité n’ont plus guère de chance d’aboutir. Le Parlement fait ce que bon lui 
semble: à la trappe la révision de la loi sur l’égalité1, le congé de paternité ou encore les 
quotas de femmes dans les conseils d’administration. Il faut reporter l’âge de la retraite pour 
toutes et tous : «oui, c’est nécessaire...!». 

Ignorance de la majorité bourgeoise 

Les arguments, pourtant solides, n’ont pas été écoutés. Erich Hess, conseiller national UDC, 
a déclaré naïvement que l’égalité est réalisée et qu’un travail à valeur égale donne droit au 
même salaire. Cependant, les statistiques montrent le contraire et les femmes continuent 
d’effectuer, outre leur travail moins bien payé, la majeure partie du travail non rémunéré. Ce 
qui ne sied pas à la majorité bourgeoise est simplement relégué aux oubliettes.   

Une question de dignité 

L’égalité des femmes au travail et dans la société n’est pas le vœu d’une minorité, mais une 
question de dignité et de respect. Les femmes contribuent largement au bien-être et à la 
qualité de vie en Suisse. Il s’agit de le reconnaître. 

Beaucoup de travail pour un maigre salaire 

Les femmes effectuent plus de la moitié du travail réalisé en Suisse, dont une grande part 
est du travail non indemnisé. En effet, elles accomplissent deux tiers du travail non 
rémunéré, alors que les hommes accomplissent deux tiers du travail payé. Les femmes 
actives avec enfants supportent un très lourd fardeau car elles doivent concilier travail et 
famille. Et il n’existe guère d’offre de soutien ou de répit. Pour aggraver les choses, les 
femmes continuent de gagner 15% de moins que les hommes pour un travail égal et sont 
souvent employées dans des métiers à bas salaires. Elles sont ainsi discriminées dans la vie 
professionnelle, ainsi qu’au moment de leur retraite, En effet, elles percevront des rentes 
plus faibles faute d’avoir moins cotisé aux assurances sociales. 
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Nous désapprouvons les décisions prises à Berne! Nous défendrons nos droits par tous les 
moyens. Ce n’est pas tout: nous continuerons de revendiquer l’extension des droits des 
femmes. Nous ne baisserons pas les bras! 

� Nous prions le Conseil fédéral de poursuivre la révision prévue de la loi sur l’égalité
et de soumettre au Parlement un projet efficace pour instaurer l’égalité salariale. L’heure 
est aux contrôles des salaires! 

� Nous combattons fermement le relèvement de l’âge de la retraite des femmes. 
� La conciliation entre famille et profession doit être encouragée via l’introduction d’un 

congé parental (incluant un congé de paternité obligatoire) et l’extension de 
l’assurance-maternité. Il s’agit de développer la prise en charge extrafamiliale des 
enfants financée par l’Etat ainsi que les infrastructures pour les proches âgés ou malades 
nécessitant des soins. 

                                                
1
 Le 25 avril 2016, le Conseil national a biffé du programme de la législature la révision de la loi sur 

l’égalité, qui constituait une timide avancée du Conseil fédéral vers davantage d’égalité salariale. 


